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Appartient à Conseil des ministres du 12 juin 2009

Emploi en temps de crise

Maintien des droits en matière de sécurité sociale en cas de maladie professionnelle

Maintien des droits en matière de sécurité sociale en cas de maladie professionnelle

La ministre des Affaires sociales Laurette Onkelinx et la ministre de l'Emploi Joëlle Milquet ont présenté des
mesures qui garantissent les droits en matière de sécurité sociale pendant la période de réduction du
temps de travail. Le Conseil des ministres a, à ce propos, approuvé le projet d'arrêté royal qui exécute la
loi portant des dispositions diverses en matière d'emploi pendant la crise.

La proposition protège les travailleurs contre la perte de leurs droits en matière de sécurité sociale, et plus
particulièrement en matière de maladies professionnelles durant la diminution de leur temps de travail.
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